
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES LORS DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 18 NOVEMBRE 2025 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Approbation du procès-verbal du conseil 
municipal du 30 septembre 2025. 
Les membres du conseil municipal doivent se prononcer sur le procès-verbal de la séance du 
30 septembre 2025. Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé à 
l’unanimité. 
 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER  Finance 
                                                                  Délibération : Décision modificative n°1 
budget principal  
Délibération adoptée à l’unanimité  

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Intercommunalité 
                                                                  Délibération : Rapport Grenoble Alpes 
Métropole 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Intercommunalité  
       Délibération : Approbation des nouveaux 
statuts du SIVOM du Néron  
Délibération adoptée à l’unanimité 

Monsieur Jean REYNAUD   Finance 
                                                         Délibération : Subvention exceptionnelle 

association « Fontanil triathlon » pour l’organisation de l’Aquathlon du Néron  
Délibération adoptée à l’unanimité 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Finance 
      Délibération : Participation aux frais de 

scolarité des écoles privées 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

 

Monsieur Jean Reynaud   Finance 
       Délibération : Participation financière aux 
frais de scolarité en école publique de la commune de Mont-Saint-Martin pour l’année 
2025/2026 
Délibération adoptée à l’unanimité 

Madame Magalie BAZIA   Personnel 
                                                                  Délibération : Approbation du règlement 
de fonctionnement de l’univers des tout’petit  
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Personnel 
                                                                  Délibération : Modification du tableau des 
emplois – Suppression de postes 
Délibération adoptée à l’unanimité 
 

Monsieur Stéphane DUPONT-FERRIER Personnel 
                                                                   Délibération : Modification du tableau des 
emplois – Création de postes d’assistants territoriaux d’enseignement artistique à temps non 
complet 
Délibération adoptée à l’unanimité 


